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PROTET DE PACTE ШПЕЕИАТЮтЬ EEUTIF АТЖ DROIÎS DE L'HOMME' (АКГЖХЕЗ I ET I I DU 
RAPPORT DE LA CaMISSION DES DROITS DE L»HOMME SUR SA CIUQUIEMS SESSION, DOCUMENT 
E/1371) (suite) 

A r t i c l e 13. paragraphe ^ ( E / C N ^ / 3 6 3 . E/CN.1<-AA1> E/CHÎok/kk^, E /CNOU/4U8, 

E / C N ^ / L A ) (suite) 

l . Le PRESIDENT adresse des paroles de hlenvenue à M, Cassin, représentant 
de l a Eranoe, qui n*avalt pas encore participé aux travaux do l a CcomlsBlon au 
cours de sa présente session. 

¿. Mlle BOWIE.. (jRpj-auinç»«uill) approuve de façon générale l e texte proposé 
par les Etats.-Unls pour l e paragraphe 5 (Е/СНЛ/1<-1|-1), mais e l l e craint que les 
mots "les mineurs délinquants" puissent être Interprétés соцшв s i g n i f i a n t que les 
mineurs en question sont, en f a i t , coupahlog. Pour parer à cette difficulté, e l l e 
propose l e texte qui figure au document E/CIïpk/hk^m 

. M, KÏROU (Grèce) appuie l a proposition du Royaume-Uni et rappelle que l e 
paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 13 mentionne déjà l e cas des mineurs, 

4. . Ш е МЕНТА. (Inde) est d'accord avec l a représentante du Royaumo-Unl, A 
son a v i s , l ' a r t i c l e 15 dans son ensemble a t r a i t à l a procédure qui doit assurer 
à toute personne l e d r o i t d'être entendue équltahlement et publiquement par un 
tr i b u n a l Indépendant et impa r t i a l . Les dispositions r e l a t i v e s aux. mineurs 
pourraient, par conséquent, f a i r e l'objet d'un a r t i c l e d i s t i n c t , 

M, CASSIN (France) remercie l e Président des paroles q u ' i l a prononcées 
à son égard. I l rappelle son dévouement à l a Commission et déclare que son absence 
Jusqu'à présent a été Involontaire, 
•i'. En ce qui concerne l ' a r t i c l e 13, l e représentant de l a France est disposé à 
appuyer l e texte proposé par les Etats-Unis qui se rapproche beaucoup du texte de 
l a France (E/CN,i*-/365)• I l est d'accord avec Mlle Bowle pour estimer q u ' i l vaut 
mieux éviter d'employer l e mot "délinquant" qui Implique que l'enfant est reconnu 
coupable. Le texte français d i t "accusé". 

En ce qui concerne l'objection de l a représentante de l'Inde, M. Cassin f a i t 
observer que les garanties spéciales pour les mineurs sont bien à leur place à 
l ' a r t i c l e 13 où l a Ccanmisslon vise à préciser les garanties dont Jouissent tous les 
accusés ein général. S i l'on ne p a r l a i t pas des mineurs à l ' a r t i c l e 13, on se r a i t 
amené à envisager plus tard l'adoption d'un texte spécial en ce qui les concerne 
et M, Cassin c r o i t que ce s e r a i t là une erreur. 
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... M, EAMADAH (Egjrpte) denÉinde à l a represéntente'du ЗЬуаше<-Ш1 s i l e mot 
''rehabilitation" en anglais correspond-á "rééducation", car "réhabilitation", en 
français, a un sens tout h f a i t différent, 

i'. Мб MEIIPEZ (Hillippines) n*est pas très s a t i s f a i t de l'emploi du mot ' 
"contamination" dans le texte anglais de l'amendement du Eoyaume-Unl.. 

io ; Mlle' BOWIE •(Eoyaume<-Unl) explique que;- à son avis, les enfants en 
Instartde de jugement ne devraient pas être mis dans les nemes prisons que des 
criminels maintes fols condamnés et endurcis, mais placés, au contraire, dans dés 
maisons spécljales» 
11, E l l e précise que le mot .anglais "réhabilitation" est l'équivalent du mot 
français "rééducation". E l l e déclare enfin qu'elle a rédigé son texte de façon 
que, sauf рочг les tout derniers mots, .11 ne traite que de l a procédure. 

M, JETEEMOVIC (Yougoslavie) appuie l'insertion, dans l ' a r t i c l e 13, d'un 
texte destiné à protéger les mineurs. П. est aussi d'avis q u ' i l ne faut pas 
parler de "délinquants" à propos de mineurs, 
1,;. Le représentant de l a Yougoslavie f a i t observer qu'en droit pénal le mot 
français "réhabilitation" a un sens spécial (c'est l'action qui f a i t disparaître 
toute trace d'un Jugement); 11 préfère "rééducation". 
1:. M, JevÍNBmüvíc préférerait le texte proposé par l a France (E/CN.4/565) . I l 
pense, toutefois, que le mot "enfants" a un sens "irop étroit et i l demande au 
représentant de l a France de le remplacer par le mot "mineurs", 

1; . M, SBiSAEIftN (Etats-Unis d'Amérique) est disposé à accepter le texte du 
Eoyaume-Unl. I l préféré "réhabilitation" à "rééducation", car le premier de ces 
termes a un sens beaucoup plus large et englobe le second, H estime aussi que 
le sens du mot "contamination", en anglais, est couvert par "rehabilitation" et 
qu'on peut, par conséquent, se dispenser du premier,' 
••• . En même temps, le représentant des Etats-Unis suggère que les représentants 
de l a France,' du Eoyaume-Unl et des Etats-Unis se réunissent avant l a prochaine 
séance de l a Commission et préparent un texte commun. 

l i . . . Мве MEHTA (Inde) rappelle que l'amendement de l a France a déjà été 
discuté et rejeté du f a i t q u ' i l a une portée moins grande que les textes des Etats. 
Ibiis et du Eoyaume-Uni. E l l e propose le texte, suivant,: 

"Les enfants accusés d'un acte délictueux bénéficieront d'un traitement 
particulier tenant compte de leur âge" (Е/СН,5/1йв), 
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J..,. Î1, MEIIDIZ (Philippines) f a i t observer q u ' i l faut distinguer deux 
problèmes : c e l u i du traitement accordé aux mineurs avant et pendant leur Jugement, 
et c e l u i de leur rééducation. I l propose de préciser qu'on doit assurer l e bien-
être physique et moral des mineure accusés d'un acte délictueux et envisager l e 
problème de leur rééducation, 

1; . M. Ш1Т1Ш (Australie) reconnaît q u ' i l convient de supprimer l e mot 
"contamination" du texte anglais proposé par l e Eoyaume-Unl. H est disposé à 
accepter l e texte proposé par l'Inde, mais 11 suggère d'y ajouter les mots "et d^ 
f a i t q u ' i l est souhaitable de favoriser sa rééducation" (traduction provisoire)^ 
En efifet, l e processus de rééducatloh a son origine dans les déclBloïïS mêmes du 
t r i b u n a l , 
.и.о. M, Whltlam appuie l a suggestion du représentant des Etats-Unis visant 
l'élaboration d'un texte commun, л 

>1. Mlle BOWIE (Eoyaume-Thil) appuie également l a suggestion du représentant 
des Etats-Unis et propose en outre que l a représentante de l'Inde fasse partie du 
groupe qui cherchera à établir un texte sur lequel l'accord pourra se réaliser, 

il':;. M, CASSIU (France) appuie également l a suggestion du représentant des 
Etats-Unis. I l est sensible à l a demande formulée par l e représentant de l a 
Yougoelavle et i l est disposé à y f a i r e d r o i t , A son a v i s , toutefois, i l faut 
éviter que l e mot employé s o i t trop Impératif car, dans beaucoup de pays, les 
mineurs ayant presque l'âge de l a majorité sont traités comme des adultes, 

Г':. M, ЩГ11А14 (Australie) estime l u i aussi que l a Commission doit se 
préoccuper plus particulièrement du sort des enfants, 

. Le PEESIDEîlT, parlant en tant que représentant de l a Chine, f a i t observer 
que "mineurs" figure déjà au paragraphe 1 et q u ' i l peut donc être indiqué de 
l'employer à nouveau. I l prcpose à l a Commission d'adopter l a suggestion du 
représentant dee St8,tñ«UniB d^Amerique, étant entendu que l a proclialne séance de 
l a Cammission commencera à 15 heures au l i e u de ik lieures 30, 

I l en est a i n s i décidé. 

A r t i c l e 17, pa.7.-e;;raphe 3 (В/р-^Л/ЗвЗ, Е/СГТ,4Agil-. Е/сиЛАЗЗ/ВеУ .2. E / C l J , k / k 3 h , 

E/CH.lj-A5S/'Eev..;i ' (s- '1 te) 
• Le РЕазЮЕКТ rappelle que l a Commission n'a pas encore adopté de texte 

définitif pour l e paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 17, devenu paragraphe 5 par suite de 
l a d i v i s i o n du paragraphe 1 . 
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3.-. Ш Д е BOWH (Eoyaumo-üni) 3?appelio 4ü^itofe t i e s longue diDcusslon a eu 
l i e u au sujet des mots î'dans l'Intérêt dè" (E/Cír¿V333/Pev.2). Elle'ponse que 
l'Idée de proteotion se trouve déjà dans l e texte et e l l e propose de passer au' 
vote» 

27, M» MALIK (Liban) rappelle que le représentant de l'Australie avait 
f a i t une. proposition et.11 se demande s ' i l s'agissait là d'une proposition foiraelle 
ou d'une simple .'.suggestion. 

': , M. CASSIN (France) estime q u ' i l n V ^- P^^ redondance en français s i 
on adopte les mots "sauvegarde de l a sécurité nationale" (E/CÏÏ. 1*Д38/Веу.1). 

C'est, de loin, l a meilleure expression. 

; . Mi WHIKAM- (Australie) f a i t observer que l ' a r t i c l e 17 t r a i t e de l i m i ­
tation à un droit. Leur degré est indiqué par le mot "nécessaires" qui pirécede 
et l a proposition de l'Australie vise à remplacer "dans l'intérêt de" par "pour", 
" j . M. V/hltlam estime que l a Commission pourrait laisser au Comité du style le 
soin de trancher cette question en veillant à ce que les textes anglais et fran­
çais aient exactement le même sens. S i , par contre, l a Commission insiste pour 
régler•cette queetlon, le représentant de l'Australie maintiendra sa pixjpositlont 

11, M. CASSIN (France) ne s'oppose pas à l a suggestion de l'Australie en 
ce qui concerne le Comité du style. I l rappelle toutefois qu ' i l ne faut pas 
oublier les différences de fond : le mot "sauvegarde" est le plus libéral et 
Indique que les limitâtions ne sont introduites que pour défendre l'intérêt 
public. Par contre les mots "dans l'intérêt de" ont un sens a c t i f et pourraient 
Ju s t i f i e r des limitations abusives. 

: ' • M. МАЫ К (Liban) estime aussi q u ' i l y a une différence de fond entre 
les deux textes et propose de trancher l a question par un vote avant de renvoyer 
l a rédaction définitive au Comité du style. 

M. SB-BARIAN (Etats^Jnis d'Amérique) rappelle à l a Ccramission que l'idée 
de "protection" se retrouve dans les ar t i c l e s I 6 , I 7 , I 8 et 19 et que dans leur 
proposition i n i t i a l e , les Etats-Unis avaient proposé les mots "dans l'intérêt de", 
expression à laquelle 11 propose de invenir, n'ayant pas, toutefois, d'objection 
pour les mots "pour la sauvegarde" proposés dans l'amendement français. 
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;.:. M, MENDEZ (Philippines) préférerait v o i r remplacer l a formule 
"nécessaires pour Ы sauvegarde de l a sécurité nationale, etc*" par le s mots 
"qu'exigent l a sécurité nationale, etc.". 

. Mlle BOWIE (Eoyaume-Uni) accepte l a proposition de l a France malgré 
l a posaihilité d'une légère redondance dans les termes. 

: . Le PEESIDEIîT déclare qu'étant donné que tous les membres de l a Conmis­
sion semblent d'accord sur l'amendement de l a France, i l est i n u t i l e de mettre 
c e l u i ^ i aux voix. 

i l en est a i n s i décidé. 

M. MALIK (Liban) suggère de remplacer, dans l e texte anglais, l es 
mots "of other persons" par l e mot "others". 

^ . M, SIMSAEIAN (Stats-Uhi$ d'Amérique) rappelle que, à l a suite de 
l'adoption de l'amendement de l a France, i l y a l i e u de supprimer les mots 
"pour l a sauvegarde de" qui sont répétés á Ija. f i n du paragraphe. D'autre part, 
dans l e texte anglais, l e mot "reputation" devrait être mis au p l u r i e l . 

Ces modifications sont adoptées» 

Le PRESIDENT i n v i t e ensuite les membres de l a Commission à exaai3.ner 
l'amendement du Eoyaume-Uni tendant à remplacer les mots "de l'ordre public" par 
les mots "de l a prévention, du désordre ou du crime" (E/CN,h/kkO), 

• 0 . Mlle В01ЯЕ (Eoyaume-Unl) explique que l'amendement du Eoyaume-Uni 
vise tout simplement à réduire autant que possible les r e s t r i c t i o n s à l a liberté 
de l'Information prévues au paragraphe 2. La délégation du Eoyaume-Uni estime en 
ef f e t que l a notion d'ordre public est beaucoup trop vague et permettrait avec 

Gouvernements d'apporter des r e s t r i c t i o n s Injustifléos à l a liberté d'information» 

"i . M. CASSIN (France) déclare que c'est précisément pour obvier aux 
objections de l a représentante du Eoyaume-Uni que l a délégation fran̂ íaise a 
proposé de compléter àt de préciser l a notion d'ordre public en ajoutant les mots 
"dans une société démocratique" (E / C N . V ^ 3 8/Eev.l). 

- M. Cassin ne saurait accepter de remplacer l a notion d'ordre public, qui est 
une notion bien connue dans l a plupart des pays, par c e l l e de "désordre", qui ne 
répond à aucun concept Juridique. De plus, l'expression "ordre public dans une 
société démocratique" figure dans l ' a r t i c l e 29 de l a Déclaration universelle des 



droits de í*hoM}ie, où e l l e a été introduite à l a suite de longues discussions au 
pours desquelles en a f k i t "valoir l a nécessité de détezrainer l e sens des mots 
"ordre ptiblio" de manière à empêcher toute int92?prétation abusive» 

^5. Mé ЗВеЖШ! (Etats-Unis d'Amérique) dematóte d'áboM que l a p3X)posîtioa 
du Eoyaume-ünl fasse l 'objet de deux Votes dist inots , l ' u n portant sur les mots 
?de lapiéventibn du dé "ou du crime", 
Í;)?:, La délégatlctn des EtatB=íuils ссшргвпа les argmaents avancés par le Boyaume^inJ 

m favenr de son amendement, asals e l le est néaimiolns en faveur du maintien de 
l 'expression "ordre public" qui est consacrée par l 'usage et qui figure tant 
dans l ' a r t i c l e 29 de l a Déelaratícstt universelle ^ue dans les a r t ic les l6, 17, 18 
pb 19 du pacte lui-même» ?our ces ralsóns,,. еЗДе votera cOTtre cette partie de la 
laropositlon du Eoyaume-Onî, 
iy . La délégatliai des E t a t s - ^ i s a deô plus lacportantes. encore à 

formuler contre l 'inseartitm des mots "oji" du crime"* Cette expression n*a aucun 
fràis strictement Juridique, et ces mots bulrriralent une brèdhe in^r tante dans le 
système de protection'de l a liberté de I ' lnfoirotlcai prévu р м l e pacte et donner. 
3pal«it l i en à tous les abus. C'est l a raison pour laquelle i l votera coñtsre 
l'InsertlCTX de ces nrots. 

2i ¿. Enf in , l a délégation des Etats-Unis ne saurait appuyer l'amendement de l a 
yranoe,iaalgré toute l a egfmpathie qu 'e l le a р(жг cet amendement/ car, de m m 

tue l'amendement du Воуашю-ДЫ, i l peut prêter à une ̂ te rprétat ioa abusive* 
Les mots "société démocratiqLue" f i g u r â t , certes, dans l a Déclaration universelle, 
mais le pacte est то Instrument Jtirldlgjie^ul devrait de manière aussi 

eonclse et précise que popsible. Or le mot "démocratie" n'est pas partent Intffl?^ 
prêté de l a laSme manière Î l »on sait que deux systèmes de gouveimement entière­
ment différents se récleuaent égalsÉent des démocratie. C'est l a 

ïalecai pour 1аа"Д©11е l a Commission a ïwjeté, â sa précédente session, une pro­
position d'ar^jnuoîaent analogue à l^ e i ^ 10 et c 'est pour l a mâme rals<^ que 
l a délégation des Etat8^-Щl8votez«i contre l^№e de l a Жтав», 

••.7. • ;a^plíKiant au ÎR.SW/ii'l!ÏMTÂ { I r u c ] с mfirîtiè que s a d é l s ^ t i in 
î i 'a •j.jae r e t i r a B.ya abjcndetient (.'l/ci. .b/̂ +C-i-} 'e t qu'ôlXe l e ргейогЛ'ега Ли mbíneiit 
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. M. MALIK (Liban) reconnaît, согше 1© représentant de l a France, que l a 
notion d'ordre public est bien connue dans plusieurs législations; e l l e l ' e s t , 
notarament, dans c e l l e du Liban, Cela d i t , M. Malik se déclare frappé par le s 
arguments présentés par l a représentante du Eoyaume-Uni dont l a proposition 
réduit dans toute l a mesure du possible l e s r e s t r i c t i o n s à l a liberté de 
l'information. C'est pourg.uoi, bien que l a législation et l a Jurisprudence 
libanaises coimaissent l a notion d'ordre public, M. Malik votera pour l a première 
partie de l'amendement du Eoyaume-Uni, dans l'intérêt теш des libertés que l e 
représentant de l a France t i e n t à sauvegarder. Toutefois, se rendant aux 
arguments du représentant des EtatB-UnlB> M, Malik votera contre l a deuxième 
partie de cet amendement, c'est-à-dire contre les mots "ou du criïne". 
. En ce qui concerne l'amendement de l a France tendant à ajouter l e s mots 

"dans une société démocratique". M, i f e l l k Juge, comme l e représentant des 
Etats-Unis, q u ' i l s e r a i t très dangereux, à un tournant c r i t i q u e de l ' h i s t o i r e , 
d'employer une expression qui, plus que toute autre, peut donner l i e u à des 
interprétations divergentes. 
. J. Enfin, pour ce qui est des amendements de l'Egypte (E/Cia,h/h3k) et de 
l'Inde {'E/Cii,h/k2k), l e représentant du Liban ne saur8,it ne pas les envisager 
avec une sympathie toute particulière en raison des informations tendancieuses 
qui sont publiées contre certains pays de l'Orient et du Moyen-Orient. 

M. NISOT (Belgique) souligne que l a notion d'ordre public est connue 
de l a plupart des tribunaux du monde, y compris de ceux di Еоуаише-Ш1, et que 
son application est nettement délimitée par le s Jurisprudences. I l y aui-ait un 
grand risque à substituer, à cette notion Juridique précise, des termes plus 
vagues, incompatibles avec l a teneur d'un texte aussi fondamental que l e pacte, 
qui est en voie d'élaboration. La délégation de l a Belgique votera donc contre 
l'amendement proposé par l e Eoyaume-Unl, 

Par contre, e l l e donnera son appui à l'amenderaent de l a France, parce qu'elle 
l'estime nécessaire eb aussi parce qu'elle indiquera de cette manière dans quel 
e s p r i t e l l e entend v o i r interpréter l ' a r t i c l e I 7 . 

M. VAIENZiUELA ( C h i l i ) estime l u i aussi que l'on ne saurait remplacer 
l e concept d'ordre public par c e l u i de "désordre", car i l s'agit de deux idées 
tout à f a i t différentes. I l y a ime grande unité de conception sur l a notion 
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d'ordre public, bien que l a doctrine allemande s o i t différente de l a doctrine 
française, La délégation du C h i l i donnera tout son appui à l'amendement do l a 
France. I l est u t i l e , en e f f e t , de définir, pour l a première f o l s et sur 
l e plan Intematiorjal, l a notion quelque peu abstraite de l'ordre public. 
En e f f e t , en adoptant cet amendement, on s t i p u l e r a de façon positive dans l e 
pacte que toute l o i , toute mesure qui s e r a i t de nature à menacer l'équilibre 
d'une société démocratique s e r a i t contraire à l a l e t t r e et à l ' e s p r i t du 
pacte. Le représentant du C h i l i ne c r o i t pas q u ' i l f a i l l e avoir peur d ' u t i l i s e r 
l e terme "démocratique", dont l'interprétation repose sur l a Charte de 
l'Organisation des Mations Unies a i n s i que sur l a Déclaration universelle des 
droit s de, l'homme, 

•:. M, OElEE'(Uruguay) s'associe entièrement aux paroles di représentant 
du C h i l i et déclaré que, pour l e s mêmes raisons que ce dernier, i l votera pour 
l'amendement de l a France et contre c e l u i du Eoyaume-Uni. 

M. MFSDEZ (Philippines) indique à son tour que l a notion d'ordre public 
dépasse c e l l e , plus étroite, de l a sécurité publique, que vise exclusivement 
l'amendement du Royaume-t&il, 

. I l f a i t observer, d'autre part, que l'amendement de l a France Introduit 
des considerations d'oirdre politique que l a délégation des Philippines 
préférerait, pour sa part, v o i r écarter du texte à l'étude. M, Méndez suggère 
de remplacer l'expression "société démocratique" par quelque formule plus 
large, t e l l e que "société l i b r e " par exemple. 

;. M. JEVEEMOVIC (Yougoslavie) rappelle qu'au cours de l a séance 
précédente, i l a donné de nombreux exemples pour 113.U3trer l e s abus auxquels 
pourrait prêter l'adoption de l'amendement du Eoyaume-Uni. 

I l reconnaît que l e terme "démocratique" est susceptible de donner l i e u 
à des interprétations diverses; mais 11 ne pense pas que l'expression '-ordre 
public" - qui peut designer l e s ordres l e s plus divers, y compris l'ordre, 
f a s c i s t e - gagnerait en précision à ne pas être qualifiée. S i l a Commission 
entend par là l'ordre public t e l q u ' i l règne dans une société démocratique, 
e l l e ne doit pas craindre de l e dOr^ et d'indiquer qu'elle entend par "société 
démocratique" une société régie p a r l e s principes de l a Charte, qui sont l e 
fondement de l a démocratie. 
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. L'amendement de l a délégation fî̂ aiiçalse ne s a t i s f a i t cependant pas 
entièrement l a délégation de l a Yougoslavie. L'ordre, l a sécurité publique, 
même précisés dans l e sens suggéré par l a délégation de l a îVance, n'en 
restent pas moins des expressions trop vagues qui pourraient s e r v i r à J u s t i f i e r 
bien des r e s t r i c t i o n s à l a liberté de l'information. Or, l e but essentiel 
de l'Organisation des Nations Unies est de maintenir l a paix et d'assurer des 
relations harmonieuses entre les peuples. A ce point de vue, l ' a r t i c l e I7 revêt 
sans aucun doute une importance particulière, étant donné l'influence de l a presse 
dans l e monde. I l ne faut pas oublier que l a liberté de l'information, plus que 
toute autre, est susceptible d'être exploitée; mal employée, e l l e peut Jouer 
à 1'encontre même du but essentiel de l a Charte, c'est-à-dire du maintien de 
l a paix. M. Jevremovic t i e n t à a t t i r e r à nouveau l'attention de l a Commission 
sur l a grave lacune que comporte l ' a r t i c l e I7 à cet égard et sur l a nécessité 
d'adopter une disp o s i t i o n qui préciserait que le s libertés énoncées seront 
limitées dans l a mesure oîi e l l e s mettent en danger l a paix et l a sécurité 
col l e c t i v e s a i n s i que l a réalisation des buts fondamentaux de l a Charte. 

M. CASSIN (îVance) se permet d ' i n s i s t e r auprès de l a représentante 
du Boyaume-Uni pour qu'elle comprenne l'imprudence q u ' i l y aurait à adopter 
l e texte r B e i K i o t l f qu'elle propose. I l f a i t observer q u ' i l peut y avoir des cas 
ou l e d r o i t pénal, les crimes, les émeutes, ne sont pas en Jeu, mais oîi 
l'ordre public n'en est pas moins menacé et oïi i l peut être nécessaire de 
restreindre l a liberté de l'information. C'est a i n s i que l'ordre monétaire 
- que vise l e paragraphe additionnel que propose l a délégation du Eoyaume-Uni 
elle-même - rentre dans l e cadre de l'ordre public. S i l a Commission se r a l l i e 
à l'interprétation que l a Prance donné à l'expression "ordre public", e l l e 
n'aurait pas besoin de re t e n i r ce paragraphe additionnel, caí? l e cas q u ' i l vise 
s e r a i t prévu à l ' a r t i c l e I7. 
1. Eevenant ensuite à l'amendement que présente l a délégation de l a France, 
M. Cassin i n s i s t e à nouveau sur l e f a i t que l e pacte doit s'inspirer de l a 
Déclaration universelle des droi t s de l'homme. Le pacte peut l a compléter 
en l a précisant, mais i l ne saurait en aucun cas y porter a t t e i n t e . Or, 
c'est ce q u ' i l f e r a i t s i l'on ne retenait pas l'expression "dans une société 
démoc3ra.tique" qui figure dans l a Déclaration, 
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DVautre part, l'amendement de l a France présente encore cette utilité 
q u ' i l répond à.des questions de détail, du genre de celles que soulève 
l'amendement de l a délégation de l'Egypte, M. Cassln estime que des dispositions 
de détail n'ont pas place dans un instriuuent de caractère aussi général , -
que l e pacte r e l a t i f aux d3:4Dlts de l'homme; e l l e s figureront dans l a convention 
qui sera spécialement consacrée à l a liberté de l'information, 
л . Enfin, M, .Cassln reconnaît q u ' i l est quelque peu troublé par le s observations 
du représentant de l a Yougoslavie. Cependant, i l pense que l'amendement de -
l a ï̂ ânce deyralt dpnner touâ apaisements à ce représentant; on ne peut douter 
que, darug une société, démocratique, l'état de j u i x s o i t i n d i s - : 
pensable à l a sécurité nationale et tout ce qui menace l a paix ne peut être 
considéré que comme a l l a n t à 1'encontre de l'ordre public. 

La séance, est levée à 13 heures. 




